
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 25 septembre 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 18 septembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 2 2 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

61_2023

Remboursement de frais

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir  à Antoinette ATTO,  Josette PRALY  donne pouvoir  à
Véronique STAGNOLI

Absents :

Yohan CHINER, Nordine GASMI



Dans le cadre d’une situation individuelle, Monsieur Pierre DUSSURGEY, Adjoint délégué
aux quartiers Pont des Planches et Ecoin, Thibaude, Vernay et Verchères, a du prolonger en
urgence compte tenu de l’heure tardive, un hébergement lui-même d’urgence pris en charge
par le CCAS.            
Cette prolongation est  intervenue pour la nuit  du 30 juin au 1er juillet  2023 auprès de la
société Appart’City Lyon Villeurbanne, au 314 cours Émile Zola à Villeurbanne.
La nuitée a coûté la somme de 73,30€, qu’il convient par conséquent de  rembourser.
Monsieur DUSSURGEY a fourni aux services financiers du CCAS les justificatifs de cette
dépense.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• DE DECIDER de rembourser la somme de 73,30€ à Monsieur Pierre DUSSURGEY
en contrepartie de la dépense de même montant engagée par lui compte tenu de
l’urgence, en lieu et place du CCAS ; 

• D’INSCRIRE la dépense au budget du CCAS.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• DE DECIDER DE REMBOURSER LA SOMME DE 73,30€ À MONSIEUR PIERRE 
DUSSURGEY EN CONTREPARTIE DE LA DÉPENSE DE MÊME MONTANT ENGAGÉE PAR LUI 
COMPTE TENU DE L’URGENCE, EN LIEU ET PLACE DU CCAS ; 

• D’INSCRIRE LA DÉPENSE AU BUDGET DU CCAS.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Josette  PRALY,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 25 septembre 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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